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RÉSUMÉ 

Nombreux sont les pays, notamment dans le monde arabe, en phase de construction 
démocratique : Depuis l’indépendance dans de nombreux pays arabes, s’est installé des 
pouvoirs claniques et familiaux écartant et marginalisant des communautés entières. Parfois, ils 
ont tourné le dos à la création d’Etat national et démocratique, capable de jeter les véritables 
bases de la citoyenneté pour tous, dans le respect des droits humains dans leur globalité et 
universalité. C’est dans ce contexte, que le ‘printemps arabe ou plutôt démocratique’ c’est 
déclenché.… En concomitance, la mondialisation médiatique et les NTIC, ont nourri la vitesse à 
laquelle les soulèvements se sont étendus à l’ensemble de la région, tout particulièrement les 
télévisions satellitaires arabes : Al Jaziea, Al Arabiya… et les réseaux sociaux. On sait fort bien 
que l’indignation ne suffit pas même si elle est l’émanation d’une vérité. Elle doit commander 
l’analyse, mais, comme le dit Gramsci, il faut haïr l’indifférence. Un homme ne peut vivre 
véritablement sans être un citoyen et résister. L’indifférence, c’est l’aboulie, le parasitisme, et la 
lâcheté, non la vie. L’indifférence est le point mort de l’histoire. En réalité, la fatalité qui semble 
dominer l’histoire n’est rien d’autre que l’apparence illusoire de cette indifférence, de cet 
absentéisme. 

Le cas du Maroc est à part dans le monde Arabe : Le Maroc tout en vivant un mouvement de 
contestation dite du ‘20 février’, il a réussi à faire des transformations institutionnelles 
importantes et à retrouver rapidement le calme. Résultat, conjointement à un développement 
significatif du mouvement associatif durant ces deux dernières décennies, plusieurs 
dynamiques institutionnelles de démocratie directe et d’implication de la société civile voyaient 
le jour.  

  
 
 

  


